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Conditions préalables à la reconnaissance de la mission « maison des jeunes »

· La mdj adhère aux principes fondamentaux du mouvement d’action communautaire autonome

· La mdj travaille en conformité avec les principes de l’éducation populaire autonome et de la défense collective des droits

· La mdj adhère au projet mdj tel que décrit dans le Cadre de référence sur les pratiques en mdj

· La mdj respecte le principe de fréquentation volontaire

· La mdj adhère à la position du RMJQ concernant les ententes de services entre les mdj et les institutions publiques





Pratiques caractéristiques des mdj

1. La mdj est incorporée depuis au moins un an et remplit les obligations légales qui s’appliquent aux organismes communautaires autonomes

2. La mdj possède une assurance responsabilité pour le milieu de vie, ses activités et ses sorties

3. Dans la mdj, il est légalement interdit de vendre et de consommer drogues et alcool ainsi que lors des sorties.  La mdj est aussi un endroit légalement sans tabac.

4. La mdj participe activement à la vie associative et à la promotion du RMJQ (régional; AGA; Colloque; Journée des mdj; diffusion de l’information aux membres, etc.)

5. La mdj possède et met en vigueur un code d’éthique qui correspond à l’esprit du code d’éthique développé au RMJQ

6. La mdj maintient un nombre adéquat d’adultes significatifs auprès des jeunes lors des périodes d’ouverture (minimum de 2 animateurs)

7. La mdj évalue régulièrement les personnes qui oeuvrent auprès des jeunes entre autres à leur embauche par une vérification des antécédents juridiciaires

8. La mdj respecte le ratio de secouristes (selon les normes de la CSST) et possède une trousse de premiers soins conforme en tout temps

9. La mdj favorise les activités de formation pour l’équipe de travail et les jeunes

10. La mdj s’implique concernant les enjeux socio-politiques de sa communauté

11. Toutes les structures décisionnelles de la mdj sont accessibles aux jeunes

Caractéristiques obligatoires du CA

a. Que les membres soient des acteurs impliqués au sein des structures démocratiques

b. Qu’au moins un représentant jeune siège avec droit de vote

c. Que le CA tienne annuellement, le nombre de rencontres prévues à ses règlements généraux

d. Que les membres soient élus lors d’une assemblée générale annuelle

e. Que le CA participe au processus d’autoévaluation

Caractéristiques obligatoires de l’instance jeunesse

I. Que la mdj priorise la formation d’un comité de jeunes par rapport à d’autres formes d’instances jeunesse

II. Que l’instance choisie tienne des rencontres régulièrement tout au long de l’année

III. Que l’instance jeunesse participe au processus d’autoévaluation

IV. Que le processus décisionnel adopté respecte les règles démocratiques

Caractéristiques obligatoires de l’équipe de travail

1st. Que l’équipe participe à l’élaboration des positions de la mdj et soit informée sur l’ensemble des dossiers

2nd. Que l’équipe de travail participe au processus d’autoévaluation[image: image2.png]
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